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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etudiants
Question écrite n° 39002

Texte de la question

M. Leonce Deprez rappelle a M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche les espoirs qui avaient ete suscites, a juste titre, par l'annonce, par ses soins (septembre 1995), de la
mise en oeuvre d'un statut de l'etudiant « plus juste et plus genereux que le systeme actuel des bourses et des
prets ». Dans la perspective de la prochaine rentree universitaire, il lui demande de lui preciser les perspectives
et les echeances des reflexions qui ont ete engagees a cet egard, ainsi qu'il le precisait : « l'ensemble de ces
questions - et toutes autres qui resulteront de la consultation - seront debattues avec les differents interlocuteurs
en liaison etroite avec les autres problemes de l'enseignement superieur afin de tenir compte de toutes les
interactions inevitables dans un systeme complexe » (J.O., A.N., Debats en date du 26 fevrier 1996).

Texte de la réponse

Les etats generaux de l'universite, fondes sur la methode de la participation, ont permis une discussion tres
large sur les questions relatives aux etudes, a l'environnement et aux conditions de vie des etudiants avec
l'ensemble des intervenants du milieu universitaire associes comme partenaires responsables. A l'issue de cette
reflexion, le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche a propose la mise
en place progressive d'un statut de l'etudiant comportant notamment la creation d'une allocation sociale d'etude
qui devrait se substituer aux aides existantes pour les etudiants entrant a l'universite en 1997. Cette proposition
devrait permettre non seulement de definir un nouveau cadre plus equitable mais egalement d'unifier l'ensemble
des prestations sociales aujourd'hui servies aux etudiants, leur apportant ainsi les meilleures conditions possible
de reussite dans leurs etudes.
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